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Présentation du dispositif 
 

Le dispositif études Europe s’adresse aux étudiants souhaitant effectuer une mobilité d’étude en Europe, dans 

l’un des pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 

Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine 

(Ancienne République Yougoslave de), Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Serbie, 

Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchèque (Rép.), Turquie, Royaume-Uni, Suisse 
 

Les étudiants postulent via le formulaire en ligne, soit pendant la première campagne de candidature Erasmus+ 

(Année, S1 et S2) soit pendant la deuxième campagne. (S2 uniquement). Après avoir rempli le formulaire en 

ligne les étudiants doivent transmettre leur dossier aux Correspondants des Relations Internationales (CoRi) 

de leurs composantes avant la date limite indiquée par le CoRI. Le dossier est ensuite transmis par la 

composante à la Direction des relations internationales (DRI) avant la date limite indiquée aux CoRis. 

 

 Période de mobilité Candidature en ligne Date limite de réception DRI 

1ère campagne Année / S1 / S2 Décembre à février Début mars 

2ème campagne S2 Mai à septembre Fin septembre 

 

Les étudiants dont le dossier a été validé et transmis à la DRI sont nominés dans l’université d’accueil selon le 

choix de destination validé par le CoRi. Après la nomination, les étudiants sont invités par l’université d’accueil 

à poursuivre leur candidature selon les procédures indiquées par chaque université d’accueil.  
 

Attention ! La nomination par l’Université de Strasbourg ne vaut pas acceptation par l’université d’accueil. 

 

Cumul de mobilités Erasmus+ 

Les étudiants bénéficient d’un crédit temps Erasmus+ de 12 mois de mobilité par cycle d'études (Licence, Master, 

Doctorat). Le crédit temps peut être utilisé pour une ou plusieurs mobilités études et/ou stage à condition de respecter 

les durées minimales (2 mois d’études et 2 mois de stage). 

 

Procédure et calendrier  
 

 Toute demande de mobilité études Europe doit être transmise complète à votre CoRi. Tout dossier 

directement déposé à la Direction des relations internationales sera rejeté.  

 Le CoRi se chargera de l’étude du dossier et y apposera son avis motivé, sa signature ainsi que le cachet de 

la composante. Le CoRi transmettra les dossiers validés à la Direction des relations internationales avant 

la date limite prévue par la DRI. 

 Avant le départ en mobilité, la Direction des relations internationales envoie aux étudiants un courriel avec 

les documents Erasmus+ à renseigner et à retourner à la DRI pour le paiement de la bourse (si éligible à la 

bourse Erasmus+) 

 Pendant l’année de sa mobilité l’étudiant doit impérativement se réinscrire à l’Université de Strasbourg. 
 

 

 



NB : la candidature à une mobilité Erasmus+ vaut également candidature à la bourse Erasmus+ pour les étudiants 

éligibles. Pour plus d’informations consulter notre site web Les aides financières de l’université 

Critères d’éligibilité 

 Être inscrit à l'Université de Strasbourg en L1, L2, L3 ou M1 

 Candidater pour un départ en L2, L3, M1 ou M2 

 Candidater pour une université ayant un accord avec votre composante 

 Durée minimum de votre mobilité : 2 mois (= 60 jours) 

 Durée maximum de votre mobilité : 12 mois (= 360 jours) 

 

Critères d’inéligibilité 

 La durée d’études est inférieure à 2 mois (= 60 jours) 

 Le crédit temps Erasmus+ de 12 mois cumulés (Etudes et Stage) dans le cycle d’études concerné est dépassé 

 La demande est déposée directement par l’étudiant à la Direction des relations internationales 

 Le dossier est incomplet 

 Le dossier a été transmis après la date limite indiquée par la DRI 

 

Checklist : Pièces à joindre au dossier (à déposer complet à votre Correspondant R.I.) 
Il convient d’effectuer au préalable une inscription en ligne sur notre portail. Une fois votre inscription en ligne validée, 

un PDF récapitulatif sera généré. Il faudra le signer (tutoriel pour la signature d'un document pdf) et le transmettre à 

votre CoRI. 
 

  Formulaire PDF généré après votre enregistrement en ligne sur le site de l’Unistra 

  Copie du certificat de scolarité de l’Université de Strasbourg pour 2023-2024 

  Relevés de notes 

  CV 

  RIB français au nom de l’étudiant(e)  à déposer impérativement au format pdf sur le Moodle dédié (Merci de

 nommer votre fichier « NOM_Prénom_RIB ») 

  Lettre de motivation 

  Projet d’études (un pour chaque choix de destination) 

 Test de langue (pour les étudiants souhaitant effectuer une mobilité au Royaume-Uni) 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Contact à la Direction des relations internationales 

 

Gestionnaires « Erasmus+ études » 

Université de Strasbourg / Direction des relations internationales 

Maison Universitaire Internationale 

11 Presqu’Ile Malraux / 67100 STRASBOURG CEDEX 

 

dri-erasmus-etudes@unistra.fr 

https://www.unistra.fr/international/partir-a-linternational/etudiants/les-aides-financieres/les-aides-financieres-de-luniversite
https://seafile.unistra.fr/f/d9d8af828a0e4dcfae00/?dl=1
https://moodle.unistra.fr/mod/assign/view.php?id=598103
mailto:dri-erasmus-etudes@unistra.fr


 
 


